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N° 

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 27 février à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Gilbert ACARIES, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentée : 

Joëlle TEISSIER par François FERNANDEZ
Absents :
Akila KHALIFA
Sébastien LOISEL

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Monsieur Joël MASSACRIER  est désignée secrétaire de séance.
ENGAGEMENT D’UN BUDGET POUR LES DEPENSES URGENTES CONCECUTIVES 0 LA TEMPETE DU 24 JANVIER 2009.
La tempête qui a sévit sur la Haute-Garonne le 24 janvier 2009 a généré d’importants dégâts sur  plusieurs biens communaux.

Si les services techniques, en partenariat avec d’autres intervenants publics ou privés ont pu parer à l’urgence et effectuer un certain nombre de réparations en régie, les dommages subis par le gymnase sont trop importants et l’ont rendu inutilisable.

En procédure d’urgence, il a donc été décidé de faire procéder aux réparations nécessaires, après accord de notre assureur.

Conformément aux dispositions contenues à l’article L.1612-1 DU Code Général des Collectivités Territoriales, il est demandé au Conseil municipal d’autoriser la décision d’ouverture de crédit suivante :

DEPENSES

Article 2138 Autres bâtiments publics   15 000 €

Le budget primitif 2009 reprendra les crédits susvisés.

Les remboursements opérés au titre des  contrats d’assurances de la collectivité seront versés en recettes sur le budget primitif 2009.

La Commission des Finances, en sa séance du 25 février 2009, n’a pas émis d’observation.

Le Conseil municipal adopte la proposition à l’unanimité.

Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire




